
 

 
 

Communiqué                                                                                                               Le jeudi 2 novembre 2023 

Polytrack devient partenaire du 

nouveau Challenge sur PSF 
 

Polytrack, la marque de fabrication des pistes en sable fibré 

(PSF) tous temps du groupe Martin Collins, devient le 

partenaire du nouveau challenge sur PSF qui prendra ainsi le 

nom de « Polytrack Challenge ». Cet accord est signé avec le groupe Martin Collins pour une 

durée de trois années, jusqu’à l’édition 2026.  

Henri Pouret, directeur général adjoint de France Galop déclare : « France Galop est fier 

d’accueillir Polytrack, marque du groupe Martin Collins, comme partenaire du nouveau défi sur 

des pistes en sable fibré (PSF). Les PSF installées par ce spécialiste des pistes tous temps sont 

utilisées par plus de 30 hippodromes dans le monde, dont notamment Deauville et Cagnes-sur-

Mer en France, étapes du « Polytrack Challenge » ». 

Ce nouveau challenge avait été présenté conjointement par France Galop et l’Association des 

Courses de la Côte d’Azur le 10 octobre dernier.  

Première épreuve ce dimanche 5 novembre à Deauville 

La première épreuve du nouveau « Polytrack Challenge » est programmée ce dimanche 5 

novembre 2023 sur l’Hippodrome de Deauville. Les deux finales de ce défi, Section 

Intermédiaire/Classique lors du Prix Saônois, et Section Vitesse/Mile lors du Grand Prix de la 

Riviera Côte d’Azur, se disputeront respectivement les 27 janvier 2024 et 11 février 2024 sur 

l’hippodrome de Cagnes-sur-Mer. Ces finales du « Polytrack Challenge » seront des temps forts 

de son Meeting d’hiver en Plat.  



Dans le cadre de ce partenariat signé pour trois ans, le Groupe Martin Collins mettra en avant la 

marque Polytrack et les courses du « Polytrack Challenge » seront nommées à ses couleurs. 

Polytrack récompensera l’entourage des équipes gagnantes à l’occasion des deux finales à 

Cagnes-sur-Mer. 

Monsieur Ajay Anne, Président du Groupe Martin Collins, a déclaré : "Comme premier fournisseur 

mondial de surfaces de course tous temps, nous sommes ravis que les chevaux, les jockeys et 

les entraîneurs aient la possibilité de concourir sur notre surface de course haut de gamme, 

Polytrack. Nous sommes impatients de vivre ce « Polytrack Challenge » et notre partenariat avec 

France Galop". 

 

Le « POLYTRACK Challenge » 

L’hippodrome de Cagnes-sur-Mer est très impliqué avec France Galop dans la création du 

« Polytrack Challenge » puisqu’il accueillera les deux finales. 

Six Listed hivernales courues sur PSF intègrent ce challenge qui propose deux bonus à 

décrocher :  

• Un bonus pour le cheval ayant marqué le plus de points dans les épreuves allant de 1400 m 

à 1600 m : section vitesse/mile. 

 

• Un bonus pour le cheval ayant marqué le plus de points dans les épreuves allant de 1900 m 

à 2500 m : section intermédiaire/classique. 

Les 3 Listed retenues pour chaque section sont les suivantes :  

Section vitesse/mile 

 

Section intermédiaire/classique 

 

Date Hippodrome Epreuve Distance 

5 novembre 2023 Deauville Prix Irish River 1400m 

3 décembre 2023 Deauville Prix Luthier 1500m 

11 février 2024 Cagnes-sur-Mer - Finale Prix Saonois 1600m 

 

 Date Hippodrome Epreuve Distance 

28 novembre 

2023 
Deauville Prix Lyphard 1900m 

16 décembre 

2023 
Deauville Prix Arcangues 2500m 

27 janvier 2024 
Cagnes-sur-Mer - 

Finale 

Grand Prix de la 

Riviera Côte 

d’Azur 

2000m 

 



Barème de points du « Polytrack Challenge » 

 

 

Chaque section offre un total de 40 000 € de bonus aux propriétaires des deux chevaux 

ayant marqué le plus de points : 30 000 € au 1er et 10 000 € au 2e. 
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